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Le membre du gouvernemenTjïïlmkûire^tninislre de ^intérieur, 

Souscription pour une médaille en l'honneur du maire Laforest 

par les ou-.iers et maîtres en bâtiments. 

Le 10 mars, les maîtres «t ouvriers en bâtiments, soussignés, ont 

(enu à la salle de la Rotonde, aux Brotteaux, une réunion ayant 

pour but de prendre les dispositions préliminaires pour obtenir un 

conseil de prud'hommes. Ils ont cru devoir perpétuer le souvenir de 

•la satisfaction qu'ils éprouvent de vivre sous un régime d'ordre et de 

liberté qui leur permet de s'assembler sans crainte pour formuler 

leurs vœux et leurs besoins. Ils ont arrêté qu'une médaille sera 

frappée aux frais des susdits pour honorer le patriotisme et le dé-

vouement du maire Laforest. De plus, chaque souscripteur s'est en-

gagé à seconder le maire de Lyon par tous ses efforts pour mainte-

nir la tranquillité publique, inséparable de l'intérêt des travailleurs. 

Convaincus d'avoir été sagement inspirés, les soussignés comp-

tent sur le concours de tous les ouvriers de Lyon et communes ad-

iiacentes. ^X'^K 
íí^j SOlISClHPTEl'IiS. S \ ' 
\ 1ÍÍM. Chabanat (Etienne), 1 f. — Charnier, if. — Ronzière, 2 f. — Ber- | k 

nard, 2 f. — Marquet, 2 f. — BerûToU, 1X — Dalex, 1 f. — La Liberté, 
d f. — Camboulive, 1 f. — Dusiod, 1 f. — Sogno, 1 f.— Marquet, restau-
rateur desPa/n'ns,2f. —Lesage, îiOc.—Charton. 1 f. —Lecolier, 50 c. — 
Prévost, HO c. — Froget, 80 c. — Bélanger, 80 c. — Gillot, 80 e. — Gro-
lisseaud, 80 c. — Vautrin, 1 f. — Durand (Michel), 2 f. — Chaumat, 1 f. 
— Douillet, 80 c. — Nauvcrt, I f. — Collomb (J.), 1 f. — Vassar, 1 f. — 
Peillon, plâtrier, 50 c. — Lagrange, 1 f. 

La souscription continuera chez les citoyens qui ont été nommés 

commissaires pour l'exécution delà médaille, et qui sont: MM. Etienne 

Chabanat, rue du Villard, n° C, au <er; Charnier, place Seint-Lau-

rent, n° 4, et Ronzière, rue Gentil, n° -14. 

Pièces) officielles. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBHRTB. — BGAL1TÉ. — FRATERNITE. 

Le gouvernement provisoire a pris, sous la date du 10 mars courant,/■ 
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